
Par SDÉ et courriel 
 
Le 3 octobre 2023 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 
OBJET : Demande d’approbation des modifications relatives à la méthode de 

cheminement des coûts pour l’établissement des charges d’exploitation 
Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité 
(le « Transporteur ») et de distribution d’électricité (le « Distributeur ») 

 Dossier Régie : R-4235-2023  
 Notre référence : LTG07403 
 
 
Chère consœur, 
 
Hydro-Québec, dans ses activités de transport et de distribution d'électricité 
(conjointement « HQTD ») donne suite à la lettre de la Régie de l'énergie (la « Régie ») 
du 29 septembre 2023 concernant la planification de la séance de travail du 4 octobre 
2023 dans le dossier décrit en rubrique. 
 
HQTD aura un panel qui présentera les principales modifications à la méthode de 
cheminement des coûts (« MCC »), pour une période d’environ 30 minutes, et qui 
répondra aux questions. Ce panel sera composé de :  
 

- Stéphanie Caron, Cheffe - Stratégies et affaires réglementaires 
- Luc Dubé, Directeur – Planification financière et partenaires d’affaires 
- Mélanie Moreau, Conseillère experte – Planification performance financière 
- Wahiba Salhi, Cheffe - Stratégies et affaires réglementaires 
- Joelle Cardinal, Avocate 

 
Les personnes suivantes participeront à titre d’observateurs, à savoir :   

- Josiane Cohade 
- Caroline Dion 
- Alexandre Dubois 
- Mélanie Emond 
- Marie-Anik Filiatrault 
- Deniz Ibram 
- Jérôme Leblanc 
- Anne-Marie Monte 
- Sophie Morin 
- Emmanuelle Silvestrin 
- Harold Stevenson 
- Yacine Toulait 

 

Joelle Cardinal 
Avocate 
 
Hydro-Québec – Affaires juridiques 
11e étage 
800, boulevard de Maisonneuve Est 
Montréal (Québec)  H2L 4M8 
 
Tél. : (514) 289-2211, poste 5211 
Téléc. : (514) 289-2007 
C. élec. : Cardinal.Joelle@hydroquebec.com 
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HQTD avisent également par la présente que le support visuel aux fins de leur 
présentation en vue de la séance de travail sera déposé d’ici 15h ce jour, comme pièce 
HQTD-3, document 1. Une liste des pièces révisée sera également déposée. 
 
Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
(s) Joelle Cardinal 
 
JOELLE CARDINAL 
JC/jl 


